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	Candidature pour l’inscription sur la Liste représentative en 2009 (référence n° 00269)

	A.
	État(s) Partie(s) : Japon

	B.
	Nom de l’élément : Le Yamahoko, la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto

	C.
	Communauté(s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné(s) :

Fondation pour les associations de préservation du festival de Gion

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé :
La cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto est organisée par le sanctuaire de Yasaka à Gion, un quartier situé dans l’arrondissement de Higashiyama, dans la ville de Kyoto. Elle avait été lancée pour empêcher les épidémies de se répandre en été à une époque où ces dernières étaient courantes. Les premiers chars semblables à ceux utilisés aujourd’hui ont été construits aux XIVe et XVe siècle. Par la suite, ils ont été décorés de somptueuses tapisseries flamboyantes et de pièces en métal pour montrer la richesse et l’esprit des habitants des quartiers de Kyoto où on les construisait et la cérémonie est devenue célèbre pour sa parade de chars festive. Cette cérémonie a été maintenue et transmise par les Choshu, ces habitants des quartiers autonomes de Kyoto qui construisent les chars. Cette information est indispensable pour comprendre l’origine et l’évolution des festivals estivaux du Japon.


	1.
	Identification de l’élément

	1.a
	Nom de l’élément : Le Yamahoko, la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto

	1.b
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :
-

	1.c
	Identification de la ou des communauté(s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné(s) et de leur localisation :

Foundation for Gion Festival Preservation Associations
554, Yamabushiyamacho, Nakagyo-ku, Kyoto, 604-8156, Japan 

	1.d
	Situation géographique et étendue de l’élément :
Ville de Kyoto, préfecture de Kyoto

	1.e
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :

Pratiques sociales, rituels et événements festifs

	2.
	Description de l’élément (cf. critère R.1) :

	
	La cérémonie des chars du festival de Gion se déroule à Kyoto, l’ancienne capitale du Japon qui se trouve légèrement à l’ouest de la région centrale. Cette cérémonie du sanctuaire de Yasaka, dans l’arrondissement de Higashiyama, est dirigée par les quartiers du centre de Kyoto qui construisent ces chars appelés yamahoko. De nombreuses cérémonies traditionnelles ont lieu au début de l’été au Japon pour prier afin d’être protégé des épidémies, et celle-ci est l’une d’entre elles. De nombreuses fêtes sont associées à la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto qui se déroule tout au long du mois de juillet, mais la principale est une procession composée de trente-deux chars de style yama, constitués de plateformes surmontées de décorations en forme de montagne, et de style hoko, surmontés de  « mâts » symboliques très élevés. 

La cérémonie a été collectivement maintenue par les Choshu, les habitants de Cho, qui vivent dans les maisons qui donnent sur la rue et constituent les quartiers autonomes. Les Choshu sont chargés d’organiser la cérémonie et les chars appartiennent à ces quartiers.

Ces quartiers propriétaires de chars sont au nombre de trente-deux et la cérémonie du festival de Gion s’y transmet depuis de nombreuses années. Aujourd’hui, chaque quartier a sa propre association pour la préservation de la culture, ce sont elles qui organisent fidèlement la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto chaque année et qui cherchent à transmettre cette coutume à la génération suivante. Ces associations pour la préservation de la culture ont également uni leurs efforts pour créer la Fondation pour les associations de préservation du festival de Gion. Cette organisation est chargée de prendre l’initiative de protéger l’ensemble de la cérémonie des chars en tant que patrimoine culturel immatériel. 
La cérémonie trouverait ses origines dans le « rituel des esprits » de Gion qui date du Xe siècle, celui-ci ayant évolué en une cérémonie destinée à se concilier les dieux et à les divertir. Dès lors, elle a été transmise  par les habitants des quartiers de génération en génération sans interruption pour devenir un élément important pour la pérennité des quartiers et le rapprochement de leurs habitants. Au fil des siècles de transmission à travers les générations, la cérémonie est peu à peu devenue un festival urbain avec des éléments d’exposition solides destinés à divertir les spectateurs. 

	
	Au Japon, on pense que même les dieux qui provoquent des catastrophes peuvent devenir des divinités protectrices si on les vénère avec respect. Des rituels sont donc effectués dans divers endroits pour apaiser ces dieux des catastrophes. Le festival de Gion fait aussi partie de ces rituels et les chars représentent l’un des moyens d’apaiser le dieu de la peste, qui apporte le désastre. Les « mâts » (Shingi), qui attirent le dieu de la peste, les orchestres et les danses d’enfants, qui doivent le divertir, ou encore les décorations des chars font également partie de ces moyens.

Les chars de type yama et hoko contemporains peuvent être divisés en cinq sous-catégories selon leur forme. Il y a six chars hoko, dix-sept chars kakiyama, trois chars hikiyama, quatre chars yatai et deux chars kasa. Ils reflètent les modèles de base des chars de festival visibles à travers l’ensemble du Japon.

Les trente-deux associations pour la préservation de la culture mentionnées précédemment forment le noyau de ceux qui préparent la cérémonie, mais celle-ci est également soutenue par la participation de nombreuses personnes en plus des habitants des quartiers. Il y a, par exemple, les artisans qui montent les chars chaque année, puis les démontent à l’issue de la procession ; quant à ceux qui jouent dans les orchestres, ils entourent un groupe central composé d’habitants des quartiers. Ces individus et ces groupes entretiennent des relations avec les associations pour la préservation de la culture depuis de nombreuses années et ils respectent les rôles établis. Lorsqu’ils participent à la cérémonie, ils sont aussi responsables de la transmission des techniques de construction des divers chars. 

Depuis la cérémonie d’ouverture qui a lieu le 1er juillet et qui marque le début du festival, en passant par le tirage au sort du 2 juillet qui détermine l’ordre de passage des chars dans la procession, la construction effective des chars de type yama ou hoko, la décoration des chars puis leur présentation aux salles de réunion des quartiers à la veille de la procession, et jusqu’à la procession des chars elle-même le 17 juillet, l’ensemble de la cérémonie est organisé autour des quartiers où l’on construit les chars yamahoko. Toutefois, comme il a été indiqué ci-dessus, la participation de personnes vivant autour de ces quartiers est importante à chaque étape, et ce depuis la période Edo (1603-1867). En outre, comme la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto est un modèle typique de festival urbain dans lequel la participation des gens vivant autour des quartiers du festival est importante, elle est indispensable pour la compréhension de l’origine et de l’évolution des festivals estivaux du Japon.

L’inclusion de ce festival dans la Liste représentative est en aucune manière incompatible avec les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme existants, ou avec les exigences de respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus, ou avec celles de développement durable. 

	3.
	Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue (cf. critère R.2) :

	
	La cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto est classée bien culturel traditionnel immatériel important depuis 1979 en raison de sa longue histoire, plus de cinq cents ans, et parce que c’est l’un des plus grands événements festifs, non seulement par la taille, mais aussi du point de vue esthétique et historique.

Même si la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto peut avoir lieu grâce à la participation de nombreuses personnes, ce sont les habitants des quartiers qui soutiennent et maintiennent le festival qui ont joué le rôle le plus important. La cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto s’est transmise à travers les générations dans la capitale de Kyoto où les guerres et les catastrophes semblaient ne pas devoir finir, et bien que les chars aient été brûlés de nombreuses fois, ils ont toujours été reconstruits. Compte tenu de ces détails historiques, la cérémonie des chars a respecté jusqu’à aujourd’hui la créativité de ses nombreux participants et en même temps leur diversité culturelle. À l’avenir, il est prévu de laisser une place plus grande encore au respect de la créativité et de la diversité culturelle. 

En outre, on peut dire que les chars eux-mêmes illustrent le talent artistique collectif des meilleurs experts techniques et artistes de chaque génération de la population. Ils sont semblables à une salle d’exposition en mouvement montrant au public les savoir-faire cultivés dans la ville de Kyoto comme le tissage, le travail des métaux et du bois. C’est pour cela que les chars du festival de Gion à Kyoto sont souvent qualifiés de « musée en mouvement ». Une grande partie des décorations des chars viennent de l’étranger et notamment environ 30 % des plus d’un millier de tapisseries sont des œuvres importées d’autres pays entre le XVIe et le XIXe siècle. Certaines viennent de pays d’Asie de l’Est comme la Chine et la Corée, mais de nombreux superbes articles ont été ramenés d’Asie du Sud-Est, d’Inde, du Moyen-Orient et d’Europe occidentale et sont toujours utilisés. Dans les quartiers des yamahoko, les biens rapportés de l’étranger ont été coupés et modifiés pour s’adapter aux chars qu’ils décorent, et la volonté de les comprendre a été encouragée et acceptée. En témoigne le fait que, par exemple, les habitants des quartiers des yamahoko, étonnés par les techniques de tissage des tapisseries d’Europe occidentale, ont demandé aux tisseurs de Kyoto de fabriquer des tapisseries de style japonais, de même pour les parties en métal fabriquées selon les modes de conception occidentaux.

Le caractère culturellement symbolique et international de la cérémonie des chars du festival de Gion fait naître des attentes car son inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel la ferait connaître plus généralement aux personnes du monde entier, comme elle l’est des autochtones et des Japonais. Cette inscription augmenterait la sensibilisation à l’importance du patrimoine culturel immatériel.

En vertu de la Loi sur la protection des biens culturels, le Japon a une grande expérience de la préservation et de la transmission des pratiques sociales, des rituels et des événements festifs, de la documentation sur le sujet mais aussi des programmes pour former des successeurs. Notre expérience et nos réalisations pourraient servir de modèle à d’autres pays.

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	4.a
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :

Mesures de sauvegarde prises par les associations de préservation :

(1)
Soutien financier pour la restauration ou l’entretien des chars ou de leurs décorations 

(a)
La préfecture de Kyoto, la ville de Kyoto et les associations de préservation partagent les coûts d’achat de nouvelles décorations des chars réalisées en tissu à peu de frais. L’introduction de nouvelles décorations pour les chars reflète l’esprit d’initiative des autochtones. 

(b)
Les chars tractés pendant le festival de Gion étant d’énormes constructions, ils exigent souvent de l’entretien, même après une seule parade. La préfecture de Kyoto, les organisations affiliées de la ville de Kyoto et les associations de préservation se partagent à peu de frais les coûts de l’entretien urgent des chars. 

(2)
Documentation et recherche

(a)
Un projet de recherche sur l’histoire du festival de Gion a été entièrement financé par la ville de Kyoto en 2007.

(b)
Un projet de recherche sur la décoration des chars a été entièrement financé par la Fondation pour les associations de préservation du festival de Gion.

Mesures prises par le Gouvernement national :

(1)
Restauration ou entretien des chars

Le Gouvernement national finance en partie la restauration ou l’entretien des chars et leurs décorations utilisées tous les ans. Contrairement au soutien énoncé ci-dessus (1) (a) pour les décorations récemment fabriquées, cette aide nationale vise l’entretien à grande échelle. Son octroi exige que la restauration et l’entretien soient effectués en gardant la forme d’origine et en suivant les mêmes techniques. Le coût de cette aide est réparti entre le Gouvernement national, la préfecture de Kyoto, la ville de Kyoto et la Fondation.

(2)
Séminaire de formation

Le Gouvernement national finance entièrement le séminaire de formation sur l’accompagnement musical du festival qui s’adresse aux élèves du primaire et du secondaire.

(3)
Documentation et recherche

(a)
En 2004, le Gouvernement national a entièrement financé l’élaboration d’une base de données sur les décorations des chars fabriquées en tissu avant 1868. 

(b)
En 2006, le Gouvernement national a entièrement financé la production d’un film documentaire sur les techniques de construction des chars et les dimensions de leurs parties en bois. 

(c)
La production d’un film documentaire pour l’enregistrement complet du festival de Gion en 2007 a aussi été entièrement financé par le Gouvernement national.

	4.b
	Mesures de sauvegarde proposées :
Mesures pouvant être prises par les associations de préservation etc. :

La cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto est un festival urbain de grande envergure qui implique directement plus de dix mille personnes. La cérémonie se déroule à travers le centre de la ville de Kyoto.

Les décorations des chars ayant souvent une grande valeur artistique, il faudra poursuivre la recherche et l’étude à l’avenir. Les parties en bois, comme les décorations des chars, sont également souvent endommagées après une seule parade, il faut constamment les restaurer et se procurer des éléments de remplacement.

Par ailleurs, des mesures doivent également être prises pour les biens culturels matériels qui contribuent à la valeur du festival en tant que bien culturel immatériel. Ainsi, les anciennes décorations qui ne sont plus utilisées pendant le festival doivent être gardées et conservées. 

Comme pour d’autres festivals, il est indispensable de former les jeunes générations et de consolider les associations de préservation. Il faut améliorer les mesures de programmation, en particulier pour le festival de Gion à Kyoto car c’est l’un des plus gros de ces festivals.

Concernant ce qui précède, les mesures suivantes doivent être envisagées :

(1)
Les gouvernements locaux doivent prévoir davantage de soutien à la restauration et l’entretien des chars et de leurs décorations comme il est indiqué au 4.a.

(2)
Des mesures doivent être prises pour maintenir en tant qu’espace culturel le quartier dans lequel se déroule la cérémonie. Le festival a lieu dans le centre de Kyoto, le cadre est donc susceptible de changer rapidement. La préfecture de Kyoto renforcera les réglementations concernant le paysage et enlèvera les poteaux électriques pour embellir l’endroit.

(3)
La valeur culturelle du festival est reconnue au Japon, toutefois, en raison de la taille de ce festival et de l’accumulation des matériaux de recherche au cours de sa longue histoire, il est impossible de tout savoir sur lui. De nouvelles recherches scientifiques destinées à comprendre entièrement la situation actuelle de ce bien culturel immatériel et à décrire les nombreux aspects de sa valeur sont nécessaires pour améliorer les mesures de sauvegarde.

(4)
La conservation d’éléments des chars et leur décoration ont été jusqu’ici confiées aux diverses associations de préservation. L’espace de stockage dont disposent les associations est presque plein, ce qui entraîne des traitements inadaptés pour les biens culturels, comme les conserver dans des entrepôts de location. Les gouvernements locaux et le Gouvernement national doivent construire de nouveaux bâtiments de stockage. Ces nouvelles installations doivent pouvoir exposer les attractions du festival de Gion pour que les visiteurs venant du Japon ou de l’étranger puissent les voir.

(5)
La Fondation prendra des mesures pour accorder à toutes les associations de préservation le statut juridique qui leur permettra de consolider leur pouvoir financier et institutionnel et pour obtenir une plus grande participation dans la mise en place de la manifestation. 

Mesures pouvant être prises par le Gouvernement national :

Outre la poursuite du soutien mentionnée au 4.a., le Gouvernement national peut soutenir en partie les projets de recherche menés par la préfecture et la ville de Kyoto sur le festival. Le Gouvernement national réalisera un enregistrement du festival de Gion à Kyoto et s’en servira de matériel de référence pour étudier les mesures de préservation et de transmission du festival.

	4.c
	Engagements des États et communautés, des groupes ou des individus concernés :
Au niveau national :

Des experts des biens culturels traditionnels immatériels sont affectés à l’Agence pour les affaires culturelles. Ils sont chargés de la protection et de l’utilisation de ce type de bien conformément à la loi relative à la protection des biens culturels.

Au niveau de la préfecture :

La Division des biens culturels a été mise en place au sein du Conseil de l’éducation de la préfecture de Kyoto. Son personnel est responsable de la protection et de l’utilisation des éléments du bien culturel traditionnel immatériel selon les réglementations relatives à la protection des biens culturels de la préfecture de Kyoto.

Au niveau de la ville :

La Division des biens culturels a été mise en place au sein de la mairie de Kyoto. Son personnel est responsable de la protection et de l’utilisation des éléments du bien culturel traditionnel immatériel selon les réglementations relatives à la protection des biens culturels de la ville de Kyoto.

Fondation pour les associations de préservation du festival de Gion :

La Fondation a été créée en 1923 afin de préserver et de transmettre la cérémonie des chars du festival de Gion à Kyoto. Dirigeant le festival annuel de Gion à Kyoto, elle met en œuvre les activités suivantes : (1) la coordination de l’administration, (2) la restauration et l’entretien des chars et de leurs décorations, (3) l’entretien de l’équipement, (4) la formation de successeurs et (5) la recherche sur les tapisseries ou d’autres décorations.


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère R.4)

	5.a
	Participation des communautés, groupes et individus :
L’inventaire japonais inclut les éléments désignés comme « bien important du patrimoine culturel immatériel», « bien culturel traditionnel immatériel important » ou choisis en tant que « technique particulière de préservation» conformément à la Loi sur la protection des biens culturels. La subdivision pour les biens culturels et ses organisations subordonnées au sein du Conseil des affaires culturelles sont chargées de ces désignations et sélections. Elles sont composées d’experts du patrimoine culturel immatériel, de praticiens et de représentants de groupes associés et elles examinent et analysent les éléments candidats.  
Actuellement, ils font aussi des recherches sur nos éléments candidats à une inscription sur la Liste représentative et les étudient. 

Lors de l’élaboration de notre candidature, le gouvernement a obtenu tous les consentements et l’entière coopération des communautés ou groupes concernés et du gouvernement local où se situe l’élément.

	5.b
	Consentement libre, préalable et éclairé :

Annexé.

	5.c
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :

Non applicable.

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère R.5) :

	
	Ces éléments candidats du patrimoine immatériel japonais sont classés biens culturels traditionnels immatériels importants depuis 1979. Tous les éléments classés biens traditionnels culturels immatériels importants sont inclus dans l’inventaire japonais décrit dans les articles 11 et 12 de la Convention. L’inventaire est tenu par l’Agence pour les affaires culturelles du Japon.

	7.
	Documentation 

	7.a
	Documentation obligatoire et supplémentaire :

Annexée.

	7.b
	Cession de droits :

Annexée.

	7.c
	Liste de ressources supplémentaires : 

-


	8.
	Personnes à contacter

	8.a
	État partie qui soumet la candidature : Japon

	8.b
	Personne à contacter pour la correspondance :

In Tokyo:

Tanaka Kentaro (Mr.)

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820 

In Paris: 

Permanent Delegation of Japan to UNESCO

148, rue de l'Université, 75007, Paris

e-mail : deljpn.clt@unesco.org

tel: +33 1 5359 2733 (direct)
fax: +33 1 5359 2727

	8.c
	Organisme compétent associé :

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820

	8.d
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :

Foundation for Gion Festival Preservation Associations 

554, Yamabushiyamacho, Nakagyo-ku, Kyoto, 604-8156, Japan

	9.
	Signature pour le compte de l’État partie :

	
	<signed>
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